
 

 
Conseil du département Arts plastiques - 

Design 
Séance du 11 mai 2026 

 

 
RELEVE DE DECISIONS 

 
Présidente de séance : 

 
Camille Prunet, Directrice du département  

 
 
Présent(s) :  Isabelle Alzieu, Emma Attias, Brice Genre, Carole Hoffmann, Jacky Merit, Camille Prunet, 

Hélène Virion, Fanny Back, Marie-Béatrice Angelé 

Représenté(s) : Fabienne Denoual, Sophie Lécole-Solnychkine, Elisabeth Scotton, David Mozziconacci, 

Bruno Chaudret 

Invité(s) : Elise Rigot, Nathalie Garinet 

Le conseil, 

Vu le Code de l’Education, 
Vu les statuts de l’université, 
Vu les statuts du département Arts plastiques – Design, 
 
Après avoir délibéré, décide : 
  

DECISION n°1 : Convention de partenariat entre le master Création Numérique et le CHU de 
Rangueil pour une exposition de travaux d’étudiants 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
La convention est approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

DECISION n°2 : Modification des modalités de contrôle de l’UE AP0C802T et neutralisation du 
cours de pratique plastique de l’UE APA0603T pour les L3G2 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
La modification des modalités de contrôle est approuvée à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

 



DECISION n°3 : Ouverture du master mention création artistique, parcours Création Artistique, 
Recherche et pratique du Monde de l’Art (CARMA), dans l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
L’ouverture du Master CARMA dans l’offre de formation 2027-2032 est approuvée à l’unanimité 

des membres présents et représentés. 

DECISION n°4 : Ouverture du master mention création numérique, parcours Arts et Technologies 
Innovantes, dans l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  4 voix / Contre : 7 voix / Abstention : 1 voix / NPPV : 2 voix 
L’ouverture du Master Arts et Technologies Innovantes dans l’offre de formation 2027-2032 est 

rejetée à la majorité des membres présents et représentés. 

DECISION n°5 : Ouverture du master mention création numérique, parcours Ecologie et 
Numérique, dans l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  8 voix / Contre : 3 voix / Abstention : 1 voix / NPPV : 2 voix 
L’ouverture du Master Ecologie et Numérique dans l’offre de formation 2027-2032 est approuvée à 

la majorité des membres présents et représentés. 

DECISION n°6 : Ouverture du master mention design, parcours Design, Transdisciplinarité et 
Sociétés (DTS), dans l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
L’ouverture du Master DTS dans l’offre de formation 2027-2032 est approuvée à l’unanimité des 

membres présents et représentés 

DECISION n°7 : Ouverture de la licence mention Arts plastiques, parcours arts plastiques, dans 
l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 
Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
L’ouverture de la licence arts plastiques dans l’offre de formation 2027-2032 est approuvée à 

l’unanimité des membres présents et représentés 

DECISION n°8 : Ouverture de la licence mention Arts, parcours Design, Prospective et Société 
(DPS), dans l’offre de formation 2027-2032 
Résultat du vote : 
Membres du conseil pouvant prendre part au vote : 16 



Présents et représentés : 14 
Suffrages valablement exprimés :  
Pour :  14 voix / Contre : 0 voix / Abstention : 0 voix / NPPV : 0  
L’ouverture de la licence Design, Prospective et Société dans l’offre de formation 2027-2032 est 

approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

 
   Toulouse, le 11 mai 2025 

 
 
 

 

Camille Prunet 

Directrice du département 

 


